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Note du secrétariat

1. À sa seizième session, le Groupe de travail sur les populations
autochtones s'est félicité de l'offre faite par le Directeur général de
l'UNESCO d'accueillir la dixseptième session du Groupe de travail au siège
de son organisation à Paris. Il a décidé de ne pas prendre de décision
définitive sur la question, en raison des préoccupations exprimées par
un certain nombre d'organisations autochtones. Il a recommandé aux
délégations autochtones de consulter leurs communautés respectives et
d'informer des conclusions de ces consultations le Groupe de travail,
à sa dixseptième session, et la HautCommissaire aux droits de l'homme.
Dans sa résolution 1998/23, la SousCommission a fait sienne la décision
prise par le Groupe de travail.

2. Au 1er juin 1999, le HautCommissariat aux droits de l'homme avait reçu
des communications de 18 organisations autochtones et de 2 organisations
non gouvernementales. Dans ces communications, 15 organisations autochtones
et 2 organisations non gouvernementales se sont déclarées favorables à la
proposition consistant à tenir la dixseptième session du Groupe de travail
à Paris et 3 organisations autochtones s'y sont opposées.




